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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 22 août 2017 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Denise Girard, Myriam 
Hardy, Catherine Pelletier et Paule Froment. 

Messieurs Michel Gervais, , Serge Mainville, David Miljour et Alain Riendeau  

Formant quorum sous la vice-présidence de M. Michel Gervais. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Messieurs Nicolas Brosseau et Michel Rocheleau  

SONT ABSENTS :  

Madame Carole Lavallée  

Messieurs Yanick Cyr, Benoît Laganière et Bruno Marcoux 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

Le vice-président, M. Michel Gervais, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 05. 

05-CC-2017-2018 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 

L’ordre du jour se lit comme suit : 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux : 
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3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 27 juin 2017 

3.2. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 6 juillet 2017 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale 

5.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 

communications 

6.1. Rémunération des commissaires 

6.2. Demande de révision de décision – élève R. L. 
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 
10. Affaires du Service des ressources financières 
11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1. Autorisations – Modifications de contrats – entretien ménager 
12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
14. Autres points 
15. Période de questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Ajournement ou clôture de la séance 

06-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 27 JUIN 2017 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville que le procès-verbal de la séance du 
27 juin 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adopté à l’unanimité. 

07-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 6 JUILLET 2017 

Une modification est apportée au procès-verbal du 6 juillet 2017 en y ajoutant la 
présence de la commissaire Aurélie Condrain-Morel.  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 6 juillet 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adopté à l’unanimité. 

 PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

 Aucun élève et aucun public n’a pris la parole. 
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 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Les commissaires prennent actes de la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 juin au 17 juillet 2017 et exempte le directeur 
général la lecture de celle-ci. 

08-CC-2017-2018 RÉMUNÉRATION DES COMMISSAIRES – ANNÉE SCOLAIRE 2017-2018 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 175 de la Loi sur l’instruction publique, le 
Conseil des commissaires peut déterminer la rémunération versée à ses 
membres; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ce même article, le montant annuel maximal de 
cette rémunération est déterminé par le Gouvernement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu des règles établies par le Décret 702-2017 publié le 
19 juillet 2017, le montant annuel maximal qui peut être versé à l’ensemble des 
membres du Conseil des commissaires de la Commission scolaire Marie-Victorin 
pour l’année scolaire 2017-2018 est de 197 673,06 $ ; 
  
CONSIDÉRANT que la façon de répartir cette enveloppe maximale relève du 
Conseil des commissaires; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 
 
1o QUE la rémunération à verser aux commissaires soit établie selon la 
répartition  suivante pour l’année scolaire 2017-2018, soit du 1er juillet 2017 
au 30 juin 2018 : 
 

 Montant versé à chaque commissaire : 9807,01 $ 
 

 Montant additionnel versé à la vice-présidence du  
 Conseil des commissaires 2 920,81 $ 

 

 Montant additionnel versé à la vice-présidence du 
 Comité exécutif 2 434,01 $ 

 

 Montant additionnel versé à la présidence 
 du Conseil des commissaires 35 406,06 $ 

 
2o QUE le Service des ressources humaines procède aux ajustements requis. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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09-CC-2017-2018 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE R. L. 

CONSIDÉRANT la Procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa séance 
ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44 — CC-2006-2007); 
 
CONSIDÉRANT que la mère de l’élève R. L. a déposé une demande de révision 
de la décision prise par la direction de l’école primaire des Petits explorateurs à 
l’égard du classement de son enfant dans une classe spécialisée — 
communications, pour l’année scolaire 2017-2018;  
 
CONSIDÉRANT que la mère souhaite que son enfant demeure en classe de 
niveau préscolaire pour une année supplémentaire, pour les motifs exposés dans 
la demande écrite de révision de décision et pour les motifs expliqués lors de la 
rencontre avec les membres du comité de révision;    
 
CONSIDÉRANT que les étapes préalables prévues au Règlement concernant le 
traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le 
protecteur de l’élève ont été suivies par les parents; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité chargé d’examiner la demande de révision, 
formé de commissaires, conformément à la procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que ce comité a procédé à l’étude de cette demande de révision 
le 16 août 2017;  
 
CONSIDÉRANT que ce comité a permis à l’ensemble des intervenants au 
dossier de faire valoir leur point de vue, dont la mère; 
 
CONSIDÉRANT tous les documents déposés au dossier de révision de décision 
de cet élève, tant par la mère que par la direction générale et la direction de 
l’établissement; 
 
CONSIDÉRANT l’ensemble des rapports présentés; 
 
CONSIDÉRANT que le comité est convaincu que l’intérêt de l’élève est d’être 
scolarisée le plus rapidement possible dans une classe adaptée qui répondra 
davantage à ses besoins et qui est susceptible de produire des effets bénéfiques 
et persistants à long terme; 
 
CONSIDÉRANT qu’au surplus, le comité est d’avis qu’il est dans l’intérêt de 
l’enfant d’intégrer ce nouveau milieu dès que possible afin de créer des liens à 
plus long terme avec les élèves et les membres du personnel; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 
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1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de classement 
prise concernant l’élève R. L., pour l’année scolaire 2017-2018, à l’effet 
de scolariser cette élève dans une classe spécialisée — communication. 

 

Adopté à l’unanimité. 

10-CC-2017-2018 AUTORISATIONS – MODIFICATIONS DE CONTRATS – ENTRETIEN 
MÉNAGER 

CONSIDÉRANT l’octroi d’un contrat de cinq ans à « Controlnet Services 
d’entretien ménager inc. », en 2012, pour l’entretien ménager des établissements 
du secteur nord, soit l’École Jacques-Rousseau, le Centre de formation 
professionnelle Pierre-Dupuy et le Pavillon 2525, Fernand-Lafontaine;  

CONSIDÉRANT l’octroi d’un contrat de cinq ans à « Les entreprises Fervel inc. 
», en 2012, pour l’entretien ménager des établissements du secteur sud, soit 
l’École André-Laurendeau, l’École Gérard-Filion et l’École Monseigneur-A.-M.-
Parent;  

CONSIDÉRANT que ces contrats ont été prolongés chacun pour une période 
s’échelonnant du 1er juillet 2017 jusqu’au 8 décembre 2017;  

CONSIDÉRANT que cette prolongation constitue, pour chaque contrat, une 
modification accessoire qui ne change pas la nature des ententes initiales 
d’entretien ménager conclues respectivement pour les établissements du secteur 
nord et les établissements du secteur sud;  

CONSIDÉRANT que d’ici le 8 décembre 2017, des suppléments sont à prévoir 
par rapport aux montants initiaux des contrats conclus avec « Controlnet Services 
d’entretien ménager inc. » et « Les entreprises Fervel inc. »;  

CONSIDÉRANT que d’autres modifications pourraient survenir, occasionnant des 
suppléments additionnels à ces deux (2) contrats;  

CONSIDÉRANT l’article 17 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(LCOP), édictant que le « dirigeant d’un organisme public peut, par écrit et dans 
la mesure qu’il indique, déléguer le pouvoir d’autoriser une modification 
occasionnant une dépense supplémentaire » et que, « dans le cadre d’une même 
délégation, le total des dépenses ainsi autorisées ne peut cependant excéder 10 
% du montant initial d’un contrat »;  

CONSIDÉRANT l’article 13.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant au directeur général le pouvoir 
d’autoriser une modification occasionnant une dépense supplémentaire jusqu’à 
concurrence de 10 % du montant initial d’un contrat d’approvisionnement ou de 
services, comportant une dépense égale ou supérieure à 100 000°$;  



6 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  22  A O Û T  2 017  
 
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 17 de la LCOP, le Conseil des 
commissaires a le pouvoir d’autoriser une dépense de plus de 10 % du montant 
initial d’un contrat; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard :  

1° QUE le Conseil des commissaires autorise des modifications au contrat conclu 
avec « Controlnet Services d’entretien ménager inc. », occasionnant des 
suppléments pouvant aller jusqu’à un maximum possible de 15 % du montant 
initial du contrat;  

2° QUE le Conseil des commissaires autorise des modifications au contrat conclu 
avec « Les entreprises Fervel inc. », occasionnant des suppléments pouvant 
aller jusqu’à un maximum possible de 15 % du montant initial du contrat;  

3° QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin afin de mettre en œuvre ces autorisations du Conseil 
des commissaires, ou qu’il soit autorisé à déléguer, par écrit et dans la mesure 
qu’il indique, le pouvoir de mettre en œuvre ces autorisations. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 AUTRES POINTS 

Aucun autre point n’est traité. 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Deux commissaires ont pris la parole. 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20 h 18.  
 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 

 


